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Programme d'audit OAR-ASA pour la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme dans le domaine des contrats d'assurance-vie et/ou de crédits hypothécaires pour la période d'audit du [jj.mm.aaaa] au [jj.mm.aaaa].
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[bookmark: _Toc62749135]Généralités
[bookmark: _Toc62749136]Cycle d'audit
Le membre de l'OAR-ASA doit se soumettre à un audit détaillé, qui doit être effectué par la société d'audit externe conformément à la classification suivante. Il incombe au membre de déposer le rapport d’audit à l'OAR-ASA au plus tard six mois après la fin de la période d'audit. L'audit est régi par le Règlement de contrôle, d'audit et de sanctions du 1er janvier 2017 (CAS 2017), qui définit l'approche axée sur le risque pour la surveillance des sociétés membres affiliées. 

	Catégorie de risque
	Rythme de l'audit détaillé

	Faible
	tous les deux ans

	Moyen
	chaque année

	Accru + élevé
	chaque année


[bookmark: _Toc62749137]Définition de l'étendue du contrôle par sondage
Selon CAS, Chapitre 4.
	Objet de la vérification
	Critères
	Etendue du contrôle par sondage 

	Nouvelles propositions et adaptations de contrat
	· Vérification de l'identité lors de la proposition
· Répétition de la vérification de l'identité 
· Identification de l'ayant droit économique/détenteur du contrôle lors de la proposition
· Renouvellement de l'identification de l'ayant droit économique
· Constatation d'un risque accru (y c. marque distinctive de la relation d'affaires, exécution de clarifications particulières, approbation par le service hiérarchique supérieur/par la direction en cas de PEP) 
	Nombre de contrats d'assurance-vie
     

Nombre de contrats hypothécaires
     

	Relations d'affaires existantes ou transactions comportant un risque accru
	· Contrôles réguliers selon instructions internes (art. 15 al. 1 let. b R OAR-ASA) 
· Documentation des clarifications
	Nombre de contrats d'assurance-vie
     

Nombre de contrats hypothécaires
     

	Communication au MROS
	Clarifications
Procédure d'annonce
Blocage des fonds
Documentation
	Nombre de contrats d'assurance-vie
     

Nombre de contrats hypothécaires
     



La vérification des divers aspects doit être coordonnée autant que possible. Il y a lieu d'examiner en particulier la question de la vérification de l'identité et de l'identification de l'ayant droit économique, toujours à l'appui du même dossier. Si plusieurs aspects peuvent être vérifiés à l'appui d'un dossier (par ex. identification correcte et étendue des clarifications en cas de risques accrus), l'examen doit être pris en compte pour tous les aspects à vérifier (pour les deux dans le présent exemple).
[bookmark: _Toc62749138]Termes 
Les termes utilisés et servant à décrire les résultats des opérations de contrôle dans le chapitre qui suit (Ch. II) ont la signification suivante:
Irrégularité: 
La case est à cocher si une évaluation qualitative d'irrégularités sera effectuée selon note 19 CAS OAR-ASA 2017. Il y a lieu de décrire dans le champ "Remarques" l'état de fait à la base de l'évaluation. 
Recommandation:
Il faut cocher la case si la société d'audit met le doigt sur des points faibles ou repère des indices selon lesquels des dispositions du R OAR-ASA ne pourront pas être respectées dans un proche avenir, et si elle fait une recommandation à ce sujet. Il est nécessaire de décrire dans le champ "Remarques" l'état de fait à la base de l'évaluation et la recommandation.
Note: 
La case est à cocher si des indications sont faites dans le champ "Remarques", qui sont sans lien avec une irrégularité au sens de la note 19 CAS OAR-ASA 2017 ou avec une recommandation. Ceci intervient notamment en rapport avec des indications relatives à l'opération de contrôle, comme par exemple des éclaircissements complémentaires, la raison pour laquelle une opération de contrôle n'a pas eu être effectuée selon le programme d'audit ou ne l'a été que de façon incomplète. Par ailleurs, des remarques complémentaires peuvent être faites, qui illustrent le caractère d'un conseil ou d'une amélioration, sans qu'il n'y ait en l'occurrence une irrégularité selon la note 19 CAS OAR-ASA 2017 ni une recommandation.

[bookmark: _Toc62749139]Opérations de contrôle
[bookmark: _Toc62749140]Contrôle des mesures d'ordre organisationnel
[bookmark: _Toc62749141]Service spécialisé interne de lutte contre le blanchiment d'argent de l'IF (art. 21 R OAR-ASA)
Est-ce que la structure, les tâches et les compétences de ce service spécialisé interne sont conformes aux dispositions des lois et règlements? 
[bookmark: Kontrollkästchen1][bookmark: Kontrollkästchen2]|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires:
     

	Qualification de l'annotation: 
[bookmark: Kontrollkästchen6]|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque



Y a-t-il une analyse du risque actuelle établie par le service spécialisé interne de lutte contre le blanchiment d'argent de l'IF, qui tienne compte de manière appropriée du domaine d'activité et de la nature des relations d'affaires gérées?
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires:
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque



Dans le cas d'une externalisation, est-ce qu'une personne compétente a été désignée à titre de service spécialisé interne de lutte contre le blanchiment d'argent de l'IF?        
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque



Est-ce que le rapport annuel du service spécialisé interne de lutte contre le blanchiment d'argent de l'IF est disponible et a-t-il été consulté? 
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque



Y a-t-il un rapport de la révision interne pour la période d'audit et a-t-il été consulté?        
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749142]Règlements, instructions et formulaires
Est-ce que les actuels règlements, instructions et formulaires internes sont en concordance avec les prescriptions actuelles du R OAR-ASA? 
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires:
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749143]Déroulements des processus
Est-ce que les déroulements des processus existants sont appropriés pour l'observation des obligations de diligence mentionnées sous les art. 3 - 23 R OAR-ASA conformément à une revue succincte et à des audits par sondage? 
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749144]Concept de formation
Existe-t-il un programme de formation interne LBA remplissant les exigences du concept de la formation et des cours de l'OAR-ASA et adapté aux activités commerciales de l'IF, et ce programme est-il exécuté adéquatement?
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque



Les formations effectuées ont-elles  été attestées resp. documentées de manière appropriée? 
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749145]Evaluation des communications concernant les sanctions et embargos 
Existe-t-il un programme interne pour l'évaluation et le traitement des listes publiées sous FINMA news concernant les sanctions et embargos (en général avec un renvoi à la base des données SESAM: SECO Sanctions Management) et de la qualité de PEP adapté aux activités commerciales de l'IF, et est-il exécuté de manière adéquate?[footnoteRef:1] [1: Attention s.v.p.: La présente version du chif. 1.5 n'a pas encore fait l'objet d'une adaptation. Le Secrétariat OAR-ASA demandera à la FINMA au début 2021 une clarification de la question des compétences de l'OAR-ASA concernant les sanctions. Les interlocuteurs compétents sont déjà informés.] 

|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749146]Surveillance globale de risques juridiques et de réputation pour les succursales et sociétés du groupe à l'étranger (art. 1 R OAR-ASA)
[bookmark: _Toc62749147]Réglementations internes au niveau du groupe
L'IF dispose-t-il de réglementations internes (par ex. des instructions) imposant que les succursales ou les sociétés affiliées[footnoteRef:2] à l'étranger appliquent les principes fondamentaux de la LBA? [2:  Pour la compréhension du terme, il convient de se référer aux explications de l'Annexe I du CAS («Rapport annuel du service spécialisé interne de l'IF pour la lutte contre le blanchiment d'argent»), chif. 5.2.] 

|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749148][bookmark: _Hlk57621086]Processus de mise en œuvre à l'échelle du groupe
Existe-t-il une procédure/un processus standardisé/e pour la mise en œuvre des principes fondamentaux de la LBA à l'échelle du groupe (par exemple, contrôles; nécessité d'obtenir une exception si certains de ces principes ne peuvent être mis en œuvre)?
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749149]Vérification de l’identité du cocontractant (art. 4 ss R OAR-ASA)
[bookmark: _Toc62749150]Gestion
Existe-t-il des instructions internes adaptées et conformes à la réglementation pour la vérification de l'identité du cocontractant? 
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749151]Résultat du contrôle par sondage de l'audit des contrats d'assurance-vie
Les cocontractants ont-ils été correctement vérifiés quant à leur identité conformément à la réglementation et aux instructions internes, et ceci a-t-il été documenté (y compris l’existence de contrats de délégation)?
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749152]Résultat du contrôle par sondage de l'audit des contrats de crédits hypothécaires
Les cocontractants ont-ils été correctement vérifiés quant à leur identité conformément à la réglementation et aux instructions internes, et ceci a-t-il été documenté (y compris existence de contrats de délégation)?
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749153]Identification de l’ayant droit économique/du détenteur du contrôle (art. 9 ss R OAR-ASA)
[bookmark: _Toc62749154]Gestion
Y a-t-il des instructions internes adaptées et conformes à la réglementation pour l'identification de l'ayant droit économique/détenteur du contrôle? 
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749155]Résultat du contrôle par sondage de l'audit des contrats d'assurance-vie
Les ayants droit économiques/détenteurs du contrôle ont-ils été correctement vérifiés quant à leur identité conformément à la réglementation et aux instructions internes, et ceci a-t-il été documenté?     
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
Nombre de dossiers avec irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique): 
     
[bookmark: _Toc62749156]Résultat du contrôle par sondage de l'audit des contrats de crédits hypothécaires
Les ayants droit économiques/détenteurs du contrôle ont-ils été correctement vérifiés quant à leur identité conformément à la réglementation et aux instructions internes, et ceci a-t-il été documenté?     
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique): 
     
[bookmark: _Toc62749157]Nouvelle vérification de l'identité du cocontractant et nouvelle identification de l’ayant droit économique/du détenteur du contrôle (art. 12 R OAR-ASA)
[bookmark: _Toc62749158]Gestion
Existe-t-il des instructions internes adaptées et conformes à la réglementation pour la nouvelle vérification de l'identité du cocontractant et la nouvelle identification de l’ayant droit économique/du détenteur du contrôle?
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749159]Résultat du contrôle par sondage de l'audit des contrats d'assurance-vie
La nouvelle vérification de l'identité et la nouvelle identification des ayants droit économiques/détenteurs du contrôle ont-elles été correctement effectuées conformément à la réglementation et aux instructions internes, et ceci a-t-il été documenté? 
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749160]Résultat du contrôle par sondage de l'audit des contrats de crédits hypothécaires
La nouvelle vérification de l'identité et la nouvelle identification des ayants droit économiques/détenteurs du contrôle ont-elles été correctement effectuées conformément à la réglementation et aux instructions internes, et ceci a-t-il été documenté?     
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749161]Relations d'affaires comportant des risques accrus (art. 13 ss R OAR-ASA)
[bookmark: _Toc62749162]Gestion
Existe-t-il des instructions internes adaptées et conformes à la réglementation pour la réglementation des relations d'affaires comportant des risques accrus?
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749163]Résultat du contrôle par sondage de l'audit des contrats d'assurance-vie
Est-ce que les clarifications supplémentaires nécessaires aux relations d'affaires comportant des risques accrus (PEP inclus) ont été documentées de manière plausible et compréhensible pour des tiers extérieurs?
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique): 
     
[bookmark: _Toc62749164]Résultat du contrôle par sondage de l'audit des contrats de crédits hypothécaires
Est-ce que les clarifications supplémentaires nécessaires aux relations d'affaires comportant des risques accrus (PEP inclus) ont été documentées de manière plausible et compréhensible pour des tiers extérieurs?
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique): 
     
[bookmark: _Toc62749165]Indications concernant les relations d'affaires comportant des risques accrus (art. 13bis al. 1, 2 R OAR-ASA)
L'assureur dispose-t-il de critères adaptés pour identifier les relations d'affaires présentant des risques accrus ?
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749166]Clarifications particulières en cas de risques accrus (art. 14 R OAR-ASA)
L'IF réglemente-t-il les clarifications particulières pour les relations d'affaires comportant des risques accrus dans des directives internes adaptées et conformes à la réglementation?
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749167]Signalement des relations d'affaires comportant des risques accrus (art. 13bis al. 3 phrase 1. R OAR-ASA) 
L'IF signale-t-il des relations d'affaires présentant des risques accrus (par ex. PEP) ?
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires:
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749168]Ouverture de relations d'affaires comportant des risques accrus (art. 13bis R OAR-ASA) (contrats d'assurance-vie)
L'ouverture de relations d'affaires comportant des risques accrus 
a) sans qualité de PEP a-t-elle été approuvée par un organe supérieur (chef d'équipe, fonction de management, etc.) selon directive interne et ceci a-t-il été documenté? (art. 13bis al. 3 phrase 2 R OAR-ASA)
b) avec qualité de PEP a-t-elle été approuvée par un organe suprême de direction ou l'un de ses membres selon directive interne et ceci a-t-il été documenté? (art. 15 al. 1 R OAR-ASA)
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749169]Ouverture de relations d'affaires comportant des risques accrus (Art. 13bis al. 3 phrase 2, art. 15 al. 1 R OAR-ASA) (contrats de crédits hypothécaires)
L'ouverture de relations d'affaires comportant des risques accrus 
a) sans qualité de PEP a-t-elle été approuvée par un organe supérieur (chef d'équipe, fonction de management, etc.) selon directive interne et ceci a-t-il été documenté? (art. 13bis al. 3 phrase 2 R OAR-ASA)
b) avec qualité de PEP a-t-elle été approuvée par un organe suprême de direction ou l'un de ses membres selon directive interne et ceci a-t-il été documenté? (art. 15 al. 1 R OAR-ASA)
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749170]Transformation d'une relation d'affaire existante en une relation comportant des risques accrus (art. 13bis al. 3 phrase 3 R OAR-ASA)
La transformation d'une relation d'affaires existante en une relation comportant des risques accrus, qui ne peut être résiliée unilatéralement par la compagnie d'assurance pour des raisons relevant du droit civil, a-t-elle été portée à la connaissance de l'organe supérieur et ceci a-t-il été documenté? 
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749171]Contrôles réguliers (contrats d'assurance-vie)
Les relations d'affaires comportant des risques accrus (PEP incluses) ont-elles été soumises à des contrôles réguliers (art. 15 al. 1 let. b) R OAR-ASA)?	
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Description des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749172]Contrôles réguliers (contrats de crédits hypothécaires)
Les relations d'affaires comportant des risques accrus (PEP incluses) ont-elles été soumises à des contrôles réguliers (art. 15 al. 1 let. b) R OAR-ASA)?	
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Description des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749173]Transactions comportant des risques accrus (Art. 13ter R OAR-ASA)
[bookmark: _Toc62749174]Gestion
Existe-t-il des instructions internes adaptées et conformes à la réglementation pour la régulation de transactions comportant des risques accrus?
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749175]Résultat du contrôle par sondage de l'audit des contrats d'assurance-vie
Les clarifications supplémentaires pour les transactions comportant des risques accrus ont-elles été documentées de façon plausible et compréhensible pour des tiers extérieurs?	
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749176]Résultat du contrôle par sondage de l'audit des contrats de crédits hypothécaires
Les clarifications supplémentaires pour transactions comportant des risques accrus ont-elles été documentées de façon plausible et compréhensible pour des tiers extérieurs?	
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749177]Offre d'insurance wrappers au sens de l'art. 65a OBA-FINMA
[bookmark: _Toc62749178]Offre sous une forme autorisée par la loi au lieu de domicile
L'offre d'insurance wrappers est-elle faite uniquement sous une forme autorisée par la loi au domicile du cocontractant? 
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749179]Offre en conformité et dans le respect de prescriptions internes
[bookmark: _Toc62749180]Détermination de l'honnêteté fiscale
L'offre d'insurance wrappers est-elle faite uniquement en conformité et selon les exigences internes de l'IF pour déterminer l'honnêteté fiscale du cocontractant? 
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749181]Provenance des avoirs
L'offre d'insurance wrappers est-elle faite uniquement en conformité et selon les exigences internes de l'IF pour déterminer la provenance des avoirs? 
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749182]Obligations de communiquer (Art. 19 s. R OAR-ASA)
[bookmark: _Toc62749183]Résultat des contrôles par sondage
Lors des contrôles par sondage, avez-vous rencontré des indications selon lesquelles l'IF a violé son obligation de communiquer (art. 9 LBA)?
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Oui» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     
[bookmark: _Toc62749184]Blocage et communication
Est-ce que des avoirs concernés par une communication ont été immédiatement bloqués après la communication (en cas de listes de sanctions) ou la transmission de la communication aux autorités de poursuite pénale (art. 20 R OAR-ASA)? 
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


Nombre de dossiers avec des irrégularités (en chiffre absolu et en % des contrôles par sondage):
     
Transcription des irrégularités (en expliquant s'il s'agit d'une erreur isolée, d'un processus ou d'une organisation lacunaire ou encore d'une erreur systématique):
     

L'IF s'assure-t-il par des mesures d'ordre organisationnel qu'en cas de soupçon fondé de blanchiment d'argent, la communication au MROS intervienne immédiatement?	
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque



L'IF s'assure-t-il par des mesures d'ordre organisationnel que dans le cadre d'une communication selon art. 9 al. 1 let. a LBA, les avoirs sont bloqués immédiatement après l’annonce du MROS que le dossier a été transmis aux autorités de poursuite pénale ?	
|_| Oui	|_| Non
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» à la question et annotations supplémentaires: 
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749185]Suppression de défaillances
[bookmark: _Toc62749186]Pendant l'audit actuel
L'IF a-t-il déjà partiellement ou intégralement supprimé les lacunes constatées pendant l'audit (pour autant qu'il en existe)? 
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque


[bookmark: _Toc62749187]Pendant l'audit précédent
L'IF a-t-il intégralement supprimé les lacunes constatées pendant l'audit précédent (pour autant qu'il en existe)? 
|_| Oui	|_| Non	|_| n/a
	Motif pour lequel il a été répondu par «Non» ou «n/a» à la question et  
annotations supplémentaires: 
     
	Qualification de l'annotation: 
|_|   Irrégularité
|_|   Recommandation 
|_|   Remarque
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